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Annexe 8

CATALOGUE DES MESURES NON TARIFAIRES S'APPLIQUANT AUX IMPORTATIONS
SUR LE TERRITOIRE DE LA FEDERATION DE RUSSIE

(chapitres 25 à 99 du SH)

N SI N de la position Désignation des produits Symbole* Acte juridique de
référence

25. Sel; soufre; terres et pierres; plâtre, chaux et ciments

1. ex 25.1400 Ardoise, même dégrossie ou

simplement débitée, par sciage ou
autrement, en blocs ou en plaques

de forme carrée ou rectangulaire

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

2. 25.2400 Amiante (asbeste) P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

3. 25.2530 - Déchets de mica NAL GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

4. ex 25.2910 - Feldspath NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

5. ex 25.2930 - Leucite; néphéline et néphéline

syénite

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

6. 25.3090000 - autres NAL (ambre seulement) GR n 35 du 24.01.94

26. Minerais, scories et cendres

7. 26.16 Minerais de métaux précieux et

leurs concentrés:

NAL GR n 35 du 24.01.94

8. 26.1800 Laitier granulé (sable laitier)
provenant de la fabrication du fer

ou de l'acier

NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

9. ex 26.1900 Scories, laitiers (autres que le
laitier granulé), battitures et autres

déchets de la fabrication du fer ou
de l'acier

NAL (applicable à neuf
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

10. ex 26.20 Cendres et résidus (autres que ceux

de la fabrication du fer ou de
l'acier), contenant du métal ou des

composés de métaux:
- contenant principalement du zinc:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

11. 26.2011 -- mattes de galvanisation NAL GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

12. ex 26.2019 -- autres NAL/P (applicable à trois
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

13. ex 26.2020 - contenant principalement du

plomb

NAL/P (applicable à trois

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

14. ex 26.2030 - contenant principalement du
cuivre

NAL/P (applicable à deux
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

15. ex 26.2040 - contenant principalement de

l'aluminium

NAL (applicable à deux

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

16. ex 26.2050 - contenant principalement du
vanadium

NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle
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N SI N de la position Désignation des produits Symbole* Acte juridique de
référence

17. ex 26.2090 - autres: NAL/P (applicable à six

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

18. ex 26.2090100 -- contenant principalement du
nickel

NAL/P (applicable à deux
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

19. ex 26.2090990 -- autres NAL/P (applicable à deux sous-

positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

20. ex 26.21 Autres scories et cendres, y
compris les cendres de varech

NAL (applicable à quatre
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

21. ex 26.2100 Autres scories et cendres, y

compris les cendres de varech

NAL (applicable à six

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

27. Combustibles minéraux, huiles minérales et produits de leurs distillation: matières bitumineuses; cires minérales

22. ex 27.06 Goudrons de houille, de lignite ou
de tourbe et autres goudrons

minéraux, même déshydratés ou
étêtés, y compris les goudrons

reconstitués

P (applicable à deux
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

23. ex 27.10 Huiles de pétrole ou de minéraux
bitumineux, autres que les huiles

brutes; préparations non
dénommées ni comprises ailleurs,

contenant en poids 70% ou plus
d'huiles de pétrole ou de minéraux

bitumineux et dont ces huiles
constituent l'élément de base:

- huiles légères:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

24. ex 27.1390 - autres résidus des huiles de
pétrole ou de minéraux bitumineux

NAL/P (applicable à sept
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

28. Produits chimiques inorganiques: composés inorganiques ou organiques des métaux précieux, d'éléments radioactifs, des

métaux des terres rares ou d'isotopes

25. ex 28.03 Carbone (noirs de carbone et autres
formes de carbone non dénommées

ni comprises ailleurs):

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

26. ex 28.0450 - Bore; tellure: NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

27. ex 28.0480000 - Arsenic NAL/P (applicable à trois

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

28. ex 28.0490 - Sélénium NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

29. ex 28.054090 -- autres NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

30. ex 28.0610 - Chlorure d'hydrogène (acide
chlorhydrique)

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

31. ex 28.1122 -- Dioxyde de silicium NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

32. ex 28.1420 - Ammoniac en solution aqueuse
(ammoniaque)

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

33. ex 28.1520 - Hydroxyde de potassium (potasse

caustique):

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

34. 28.1820000 - Oxyde d'aluminium, autre que le
corindon artificiel

NAL GR n 574 du 08.05.96
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N SI N de la position Désignation des produits Symbole* Acte juridique de
référence

35. ex 28.19 Oxydes et hydroxydes de chrome: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

36. ex 28.2739 -- autres
- Oxychlorure et hydroxychlorures:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

37. ex 28.2749 -- autres: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

38. ex 28.37 Cyanures, oxycyanures et cyanures
complexes:

- Cyanures et oxycyanures

NAL/P (applicable à deux
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

39. 28.43 Métaux précieux à l'état colloïdal;
composés organiques ou

inorganiques de métaux précieux,
de constitution chimique définie ou

non; amalgames de métaux
précieux:

NAL GR n 35 du 24.01.94

40. 28.4410000 - Uranium naturel et ses composés;

alliages, dispersions (y compris les
cermets), produits céramiques et

mélanges renfermant de l'uranium
naturel ou des composés de

l'uranium naturel

NAL GR n 574 du 08.05.96

41. 28.4420 - Uranium enrichi en U 235 et ses
composés; plutonium et ses

composés; alliages, dispersions (y
compris les cermets), produits

céramiques et mélanges renfermant
de l'uranium enrichi en U 235, du

plutonium ou des composés de ces
produits:

-- Uranium enrichi en U 235 et ses
composés; alliages, dispersions (y

compris les cermets), produits
céramiques et mélanges renfermant

de l'uranium enrichi en U 235, ou
des composés de ces produits,

d'une teneur en U 235

NAL GR n 574 du 08.05.96

42. 28.4420110 --- de moins de 20% en poids NAL GR n 574 du 08.05.96

43. 28.4420190 --- de 20% ou plus en poids,
-- Plutonium et ses composés;

alliages, dispersions (y compris les
cermets), produits céramiques et

mélanges renfermant du plutonium
ou des composés de ces produits:

NAL GR n 574 du 08.05.96

44. 28.4420990 --- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

45. ex 28.4430 - Uranium appauvri en U 235 et

ses composés; thorium et ses
composés; alliages, dispersions (y

compris les cermets), produits
céramiques et mélanges renfermant

de l'uranium appauvri en U 235,
du thorium ou des composés de ces

produits:
-- Uranium appauvri en U 235;

alliages, dispersions (y compris les
cermets), produits céramiques et

mélanges renfermant de l'uranium
appauvri en U 235 ou des

composés de ces produits:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle
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N SI N de la position Désignation des produits Symbole* Acte juridique de
référence

46. 28.4430110 --- Cermets NAL GR n 574 du 08.05.96

47. 28.4430190 --- autres

-- Thorium; alliages, dispersions
(y compris les cermets), produits

céramiques et mélanges renfermant
du thorium ou des composés de ces

produits:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

48. 28.4430190 --- autres
-- Thorium; alliages, dispersions

(y compris les cermets), produits
céramiques et mélanges renfermant

du thorium ou des composés de ces
produits:

NAL GR n 574 du 08.05.96

49. 28.4430510 --- cermets NAL GR n 574 du 08.05.96

50. 28.4430590 --- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

51. 28.4440000 - Eléments et isotopes et composés

radioactifs autres que ceux des
n 28.44 10, 28.44 20 ou

28.44 30; alliages, dispersions (y
compris les cermets), produits

céramiques et mélanges renfermant
ces éléments, isotopes ou

composés; résidus radioactifs

NAL GR n 574 du 08.05.96

52. 28.4450000 - Eléments combustibles
(cartouches) usés (irradiés) de

réacteurs nucléaires

NAL GR n 574 du 08.05.96

53. 28.4510000 - Eau lourde (oxyde de deutérium) NAL GR n 574 du 08.05.96

54. 28.4590100 -- Deutérium et ses composés;
hydrogène et ses composés,

enrichis en deutérium; mélanges et
solutions renfermant ces produits

NAL GR n 574 du 08.05.96

55. ex 28.50 Hydrures, nitrures, azotures,

siliciures et borures, de constitution
chimique définie ou non:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

29. Produits chimiques organiques

56. ex 29.02 Hydrocarbures cycliques:

- Cyclaniques, cycléniques ou
cycloterpéniques:

P (applicables à deux

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

57. ex 29.03 Dérivés halogénés des

hydrocarbures:
- Dérivés chlorés saturés des

hydrocarbures acycliques:

P (applicables à quatre

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

58. 29.0314000 -- Tétrachlorure de carbone NAL/CP GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal

59. 29.0319000 -- autres

- Dérivés chlorés non saturés des
hydrocarbures acycliques:

NAL/CP GR n 563 du 08.05.96

Protocole de Montréal

60. 29.0330100 -- Fluorures

-- Bromures

NAL GR n 574 du 08.05.96

61. 29.0330390 --- autres NAL/CP GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal
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N SI N de la position Désignation des produits Symbole* Acte juridique de
référence

62. 29.0340100 --- Trichlorofluorométhane NAL/CP GR n 563 du 08.05.96

Protocole de Montréal

63. 29.0340200 --- Dichlorodifluorométhane NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal

64. 29.0340300 -- Trichlorotrifluoroéthane NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96

Protocole de Montréal

65. 29.0340400 --- Dichlorotétrafluoroéthane NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal

66. 29.0340500 --- Chloropentafluoroéthane NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96

Protocole de Montréal

67. 29.0340600 --- autres
-- autres:

NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal

68. 29.0340700 --- Bromotrifluorométhane NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96

Protocole de Montréal

69. 29.0340800 -- Dibromotétrafluoroéthane NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal

70. 29.0340910 --- Bromochlorodifluorométhane NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96

Protocole de Montréal

71. 29.0340990 --- autres
- Dérivés halogénés des

hydrocarbures cyclaniques,
cycléniques ou cycloterpéniques:

NAL/CP (certains gaz) GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal

72. ex 29.0369 -- autres P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

73. ex 29.04-29.09 Composés chimiques organiques
utilisés comme substances

pharmaceutiques et préparations
médicales à usages vétérinaires

NAL (certaines positions) GR n 647 du 27.05.97

74. ex 29.04 Dérivés sulfonés, nitrés ou nitrosés

des hydrocarbures, même
halogénés:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

75. ex 29.05 Alcools acycliques et leurs dérivés

halogénés, sulfonés, nitrés ou
nitrosés:

- Monoalcools saturés:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

76. ex 29.06 Alcools cycliques et leurs dérivés
halogénés, sulfonés, nitrés ou

nitrosés:
-cyclaniques, cycléniques ou

cycloterpéniques:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

77. ex 29.07 Phénols; phénols-alcools:
- Monophénols:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

78. ex 29.08 Dérivés halogénés, sulfonés, nitrés

ou nitrosés des phénols ou des
phénols-alcools:

NAL/P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle
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N SI N de la position Désignation des produits Symbole* Acte juridique de
référence

79. ex 29.09 Ethers, éthers-alcools,

éthers-phénols,
éthers-alcools-phénols, peroxydes

d'alcools, peroxydes d'éthers,
peroxydes de cétones (de

constitution chimique définie ou
non), et leurs dérivés halogénés,

sulfonés, nitrés ou nitrosés:
- Ethers acycliques et leurs dérivés

halogénés, sulfonés, nitrés ou
nitrosés:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

80. ex 29.12-29.42 Composés chimiques organiques

utilisés comme substances
pharmaceutiques

NAL (certaines positions) GR n 647 du 27.05.97

81. ex 29.12 Aldéhydes, même contenant

d'autres fonctions oxygénées;
polymères cycliques des aldéhydes;

paraformaldéhyde:
- Aldéhydes acycliques ne

contenant pas d'autres fonctions
oxygénées:

P (applicables à deux

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

82. ex 29.1539 -- autres: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

83. ex 29.30 Thiocomposés organiques: NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

84. ex 29.3219 -- autres

- Lactones:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

85. ex 29.3490 - autres: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

86. ex 29.37 Hormones, naturelles ou

reproduites par synthèse; leurs
dérivés utilisés principalement

comme hormones; autres stéroïdes
utilisés principalement comme

hormones:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

87. 29.39 Alcaloïdes végétaux, naturels ou
reproduits par synthèse, leurs sels,

leurs éthers, leurs esters et autres
dérivés:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

88. ex 29.41 Antibiotiques: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

30. Produits pharmaceutiques

89. 30.01 Glandes et autres organes à usages
opothérapiques, à l'état desséché,

même pulvérisés; extraits, à
usages opothérapiques, de glandes

ou d'autres organes ou de leurs
sécrétions; héparine et ses sels;

autres substances humaines ou
animales préparées à des fins

thérapeutiques ou prophylactiques
non dénommées ni comprises

ailleurs:

NAL/P (certaines positions) GR n 647 du 27.05.97
GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle
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90. 30.02 Sang humain; sang animal préparé

en vue d'usages thérapeutiques,
prophylactiques ou de diagnostic;

sérums spécifiques d'animaux ou
de personnes immunisés et autres

constituants du sang; vaccins,
toxines, cultures de

micro-organismes (à l'exclusion des
levures) et produits similaires:

NAL/P (certaines positions) GR n 647 du 27.05.97

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

91. 30.03 Médicaments (à l'exclusion des

produits des n 30.02, 30.05 ou
30.06) constitués par des produits

mélangés entre eux, préparés à des
fins thérapeutiques ou

prophylactiques, mais ni présentés
sous forme de doses ni

conditionnés pour la vente au détail

NAL/P (certaines positions) GR n 647 du 27.05.97

GR n 766 du 01.07.96

92. 30.04 Médicaments (à l'exclusion des
produits des n 30.02, 30.05 ou

30.06), constitués par des produits
mélangés ou non mélangés,

préparés à des fins thérapeutiques
ou prophylactiques, présentés sous

forme de doses ou conditionnés
pour la vente au détail:

NAL/P (certaines positions) GR n 647 du 27.05.97
GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

93. ex 30.05 Ouate, gazes, bandes et articles

analogues (pansements, sparadraps,
sinapismes, par exemple),

imprégnés ou recouverts de
substances pharmaceutiques ou

conditionnés pour la vente au détail
à des fins médicales, chirurgicales,

dentaires ou vétérinaires:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

94. ex 30.06 Préparations et articles
pharmaceutiques visés à la note 3

du chapitre:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

95. ex 30.063000 Réactifs pour types de sang animal
spécifiques

NAL GR n 647 du 27.05.97

96. ex 30.0640000 - Ciments et autres produits

d'obturation dentaire; ciments
pour la réfection osseuse

NAL (seulement de métaux

précieux)

GR n 35 du 24.01.94

97. 30.0660 - Préparations chimiques

contraceptives à base d'hormones
ou de spermicides:

-- à base d'hormones:

NAL GR n 647 du 27.05.97

31. Engrais

98. 31.0320 - Scories de déphosphoration NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

34. Savons, agents de surface organique, préparations pour lessives, préparations lubrifiantes, cires artificielles, cires préparées,

produits d'entretien, bougies et articles similaires, pâtes à modeler, "cires pour l'art dentaire" et compositions pour l'art
dentaire à base de plâtre

99. ex 34.01 Savons vétérinaires; agents et

substances organiques tensioactifs
utilisés comme savons vétérinaires

contenant des composés médicaux

NAL GR n 647 du 27.05.97
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100. ex 34.02 Agents de surface organiques à

usages vétérinaires (autres que les
savons); agents de surface,

préparations de lavage à usages
vétérinaires

NAL GR n 647 du 27.05.97

101. ex 34.0490 - autres: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

36. Poudres et explosifs; articles de pyrotechnie; allumettes; alliages pyrophoriques; matières inflammables

102. 36.01 Poudres propulsives NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

GR n 758 du 01.07.94

103. 36.02 Explosifs préparés, autres que les
poudres propulsives

NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

104. 36.0300 Mèches de sûreté; cordeaux

détonants; amorces et capsules
fulminantes; allumeurs;

détonateurs électriques:

NAL GR n 854 du 06.11.94

105. 36.04 Articles pour feux d'artifice, fusées
de signalisation ou paragrêles et

similaires, pétards et autres articles
de pyrotechnie:

NAL GR n 879 du 04.09.95
GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

38. Produits divers des industries chimiques

106. 38.01 Graphite artificiel; graphite

colloïdal ou semi-colloïdal;
préparations à base de graphite ou

d'autres carbones, sous forme de
pâtes, blocs, plaquettes ou d'autres

demi-produits:

NAL GR n 574 du 08.05.96

107. ex 38.08 Insecticides, anti-rongeurs,
fongicides, herbicides, inhibiteurs

de germination et régulateurs de
croissance pour plantes,

désinfectants et produits similaires,
présentés dans des formes ou

emballages de vente au détail ou à
l'état de préparations ou sous forme

d'articles tels que rubans, mèches
et bougies soufrés et papier

tue-mouche:

NAL/P (certaines positions) GR n 647 du 27.05.97
GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

108. ex 38.0910 - A base de matières amylacées: NAL/CP (certaines positions) GR n 563 du 08.05.96
Protocole de Montréal

109. ex 38.1111 -- à base de composés du plomb: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

110. ex 38.2200000 Réactifs de diagnostic ou de
laboratoire composés à usages

vétérinaires

NAL GR n 647 du 27.05.97

111. ex 38.2390200 -- Echangeurs d'ions NAL GR n 574 du 08.05.96

112. ex 38.2390850 -- Polychlorodiphényles liquides,
chloroparaffines liquides;

polyéthylène glycols en mélanges

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

39. Matières plastiques et ouvrages en ces matières

113. ex 39.1220 - Nitrates de cellulose (y compris
les collodions):

-- non plastifiés:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle
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114. 39.1400000 Echangeurs d'ions à base de

polymères des n 39.01 à 39.13,
sous formes primaires

NAL GR n 574 du 08.05.96

115. 39.15 Déchets, rognures et débris de

matières plastiques:

NAL GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

116. ex 39.1510 - de polymères de l'éthylène NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

117. ex 39.1520 - de polymères du styrène NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

118. ex 39.1530 - de polymères du chlorure de
vinyle

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

119. ex 39.1590 - d'autres matières plastiques:

-- en produits de polymérisation
d'addition:

NAL (applicable à

23 sous-positions de cette
position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

40. Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc

120. ex 40.0400 Déchets, débris et rognures de

caoutchouc non durci, même
réduits en poudre ou en granulés

NAL (applicable à deux

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

121. 40.1220 - pneumatiques usagés: NAL GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

122. 40.1700 Caoutchouc durci (ébonite, par
exemple) sous toutes formes, y

compris les déchets et débris;
ouvrages en caoutchouc durci:

- caoutchouc durci (ébonite, par
exemple) sous toutes formes, y

compris les déchets et débris:

NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

123. ex 41.1000 Rognures et autres déchets de cuir
ou de peaux préparés, parcheminés

ou de cuir reconstitué, non
utilisables pour la fabrication

d'ouvrages en cuir; sciure, poudre
et farine de cuir

NAL (applicable à quatre
sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

55. Fibres synthétiques ou artificielles discontinues

124. 55.05 Déchets de fibres synthétiques ou

artificielles (y compris les blousses,
les déchets de fils et les effilochés):

NAL GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

125. ex 55.0510 - de fibres synthétiques: NAL (applicable à trois

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

126. 55.0520 - de fibres artificielles NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

56. Ouate, feutres et non-tissés; fils spéciaux; ficelles, cordes et cordages; articles de corderie

127. ex 56.0110 - Serviettes et tampons hygiéniques,

couches pour bébés et articles
hygiéniques similaires, en ouate:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

70. Verre et ouvrages en verre

128. ex 70.0100 Calcin et autres déchets et débris de

verre; verre en masse:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

129. ex 70.17 Verrerie de laboratoire, d'hygiène
ou de pharmacie, même graduée ou

jaugée:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle
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130. ex 70.1990 - autres: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

71. Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou similaires, métaux précieux, plaqués ou doublés de métaux précieux et ouvrages
en ces matières; bijouterie de fantaisie; monnaies

131. ex 71.01 Perles fines ou de culture, même

travaillées ou assorties mais non
enfilées, ni montées ni serties;

perles fines ou de culture, non
assorties, enfilées temporairement

pour la facilité du transport:

NAL (pierres taillées seulement) GR n 35 du 24.01.94

132. ex 71.02 Diamants, même travaillés, mais
non montés ni sertis:

NAL (pierres taillées seulement) GR n 35 du 24.01.94

133. ex 71.03 Pierres gemmes (précieuses ou

fines) autres que les diamants,
même travaillées ou assorties, mais

non enfilées, ni montées, ni serties;
pierres gemmes (précieuses ou

fines) autres que les diamants, non
assorties, enfilées temporairement

pour la facilité du transport:

NAL (pierres gemmes

seulement)

GR n 35 du 24.01.94

134. 71.05 Egrisés et poudres de pierres
gemmes ou de pierres synthétiques:

NAL (pierres gemmes
seulement)

GR n 35 du 24.01.94

135. ex 71.06 Argent (y compris l'argent doré ou

vermeil et l'argent platine), sous
formes brutes ou mi-ouvrées, ou en

poudre:

NAL (seulement sous formes

mi-ouvrées ou en poudre)

GR n 35 du 24.01.94

136. 71.0700000 Plaqué ou doublé d'argent sur
métaux communs, sous formes

brutes ou mi-ouvrées

NAL GR n 35 du 24.01.94

137. ex 71.08 Or (y compris l'or platiné), sous
formes brutes ou mi-ouvrées, ou en

poudre:

NAL (sous formes mi-ouvrées
et en poudre)

GR n 35 du 24.01.94

138. 71.0900000 Plaqué ou doublé d'or sur métaux
communs ou sur argent, sous

formes brutes ou mi-ouvrées

NAL GR n 35 du 24.01.94

139. ex 71.10 Platine, sous formes brutes ou
mi-ouvrées, ou en poudre:

NAL (semi-ouvré ou en poudre) GR n 35 du 24.01.94

140. 71.1100000 Plaqué ou doublé de platine sur

métaux communs, sur argent ou sur
or, sous formes brutes ou

mi-ouvrées

NAL GR n 35 du 24.01.94

141. 71.12 Déchets et débris de métaux
précieux ou de plaqué ou doublé de

métaux précieux:

NAL GR n 35 du 24.01.94

142. 71.1311000 -- en argent, même revêtu, plaqué
ou doublé d'autres métaux précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94

143. 71.1319000 -- en autres métaux précieux, même

revêtus, plaqués ou doublés de
métaux précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94

144. 71.1411000 -- en argent, même revêtu, plaqué

ou doublé d'autres métaux précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94

145. 71.1419000 -- en autres métaux précieux, même
revêtus, plaqués ou doublés de

métaux précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94
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146. 71.1510000 - Catalyseurs sous forme de toiles

ou de treillis en platine

NAL GR n 35 du 24.01.94

147. 71.1590100 -- en métaux précieux NAL GR n 35 du 24.01.94

148. 71.1590900 -- en plaqués ou doublés de métaux

précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94

149. 71.1610000 - de perles fines ou de culture NAL GR n 35 du 24.01.94

150. 71.1620 - en pierres gemmes ou en pierres

synthétiques ou reconstituées:
-- exclusivement en pierres

gemmes:

NAL (pierres gemmes) GR n 35 du 24.01.94

151. 71.18 Monnaies: NAL (en métaux précieux
seulement)

GR n 35 du 24.01.94

73. Ouvrages en fonte, fer ou acier

152. ex 73.04 Tubes, tuyaux et profilés creux,

sans soudure, en fer ou en acier:

NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

153. ex 73.0900 Réservoirs, foudres, cuves et
récipients similaires pour toutes

matières (à l'exception des gaz
comprimés ou liquéfiés), en fonte,

fer ou acier, d'une contenance
excédant 300 l, sans dispositifs

mécaniques ou thermiques, même
avec revêtement intérieur ou

calorifuge:

NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

154. 73.0900300 -- avec revêtement intérieur ou
calorifuge

-- autres, d'une contenance

NAL GR n 574 du 08.05.96

155. 73.1010000 - d'une contenance de 50 l ou plus
- d'une contenance de moins de

50 l:

NAL GR n 574 du 08.05.96

75. Nickel et ouvrages en nickel

156. ex 75.0400000 Poudres et paillettes de nickel NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

157. 75.0800900 - autres NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

76. Aluminium et ouvrages en aluminium

158. ex 76.11 Réservoirs, foudres, cuves et
récipients similaires pour toutes

matières (à l'exception des gaz
comprimés ou liquéfiés), en

aluminium, d'une contenance
n'excédant pas 300 l, sans

dispositifs mécaniques ou
thermiques, même avec revêtement

intérieur ou calorifuge:

NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96
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159. ex 76.12 Réservoirs, fûts, tambours, bidons,

boîtes et récipients similaires en
aluminium (y compris les étuis

tubulaires rigides ou souples), pour
toutes matières (à l'exception des

gaz comprimés ou liquéfiés), d'une
contenance n'excédant pas 300 l,

sans dispositifs mécaniques ou
thermiques, même avec revêtement

intérieur ou calorifuge:

NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

78. Plomb et ouvrages en plomb

160. ex 78.0200 Déchets et débris de plomb: NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

79. Zinc et ouvrages en zinc

161. 79.0200 Déchets et débris de zinc NAL GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

80. Etain et ouvrages en étain

162. 80.0200 Déchets et débris d'étain NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

81. Autres métaux communs; cermets; ouvrages en ces matières

163. ex 81.0191 -- Tungstène sous forme brute, y

compris les barres simplement
obtenues par frittage; déchets et

débris:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

164. ex 81.0291 -- Molybdène sous forme brute, y
compris les barres simplement

obtenues par frittage; déchets et
débris:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

165. ex 81.0310 - Tantale sous forme brute, y

compris les barres simplement
obtenues par frittage; déchets et

débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

166. 81.0420 - Déchets et débris NAL GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

167. ex 81.0490 - autres: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

168. ex 81.0510 - Mattes de cobalt et autres produits
intermédiaires de la métallurgie du

cobalt; cobalt sous forme brute;
déchets et débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

169. ex 81.0600 Bismuth et ouvrages en bismuth, y

compris les déchets et débris:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

170. ex 81.0710 - Cadmium sous forme brute;
déchets et débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

171. ex 81.0810 - Titane sous forme brute; déchets

et débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

172. ex 81.0890 - autres: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

173. ex 81.0910 - Zirconium sous forme brute;

déchets et débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

174. ex 81.0990000 - autres: NAL GR n 574 du 08.05.96
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175. ex 81.1000 Antimoine et ouvrages en

antimoine, y compris les déchets et
débris:

- Antimoine sous forme brute;
déchets et débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

176. ex 81.1100 Manganèse et ouvrages en

manganèse, y compris les déchets
et débris:

- Manganèse sous forme brute;
déchets et débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

177. ex 81.1220 - Chrome:

-- sous forme brute; déchets et
débris; poudres:

NAL (applicable à deux

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

178. ex 81.1230 - Germanium: NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

179. ex 81.1240 - Vanadium:
-- sous forme brute; déchets et

débris; poudres:

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

180. ex 81.1240900 -- autres
- autres:

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

181. ex 81.1291 -- sous forme brute; déchets et

débris; poudres:

NAL (applicable à quatre

sous-positions de cette position)

GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

82. Outils et outillage; articles de coutellerie et couverts de table, en métaux communs; parties de ces articles, en métaux
communs

182. ex 82.0551000 -- d'économie domestique NAL (coupe-verre en cristaux

de diamant naturel)

GR n 35 du 24.01.94

183. ex 82.0712100 --- en diamant ou en agglomérés de
diamant

NAL (partie travaillante en
cristaux de diamant naturel)

GR n 35 du 24.01.94

184. ex 82.0720100 -- avec partie travaillante en

diamant ou en agglomérés de
diamant

-- avec partie travaillante en autres
matières:

NAL (partie travaillante en

cristaux de diamant naturel)

GR n 35 du 24.01.94

185. ex 82.0750100 -- avec partie travaillante en

diamant ou en agglomérés de
diamant

-- avec partie travaillante en autres
matières:

NAL (partie travaillante en

cristaux de diamant naturel)

GR n 35 du 24.01.94

186. ex 82.0760100 -- avec partie travaillante en

diamant ou en agglomérés de
diamant

-- avec partie travaillante en autres
matières:

--- Outils à aléser:

NAL (partie travaillante en

cristaux de diamant naturel)

GR n 35 du 24.01.94

187. ex 82.0790100 -- avec partie travaillante en
diamant ou en agglomérés de

diamant
-- avec partie travaillante en autres

matières:

NAL (partie travaillante en
cristaux de diamant naturel)

GR n 35 du 24.01.94

83. Ouvrages divers en métaux communs

188. ex 83.07 Tuyaux flexibles en métaux
communs, même avec leurs

accessoires:

NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96
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84. Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins mécaniques; parties de ces machines ou appareils

189. 84.0110000 - Réacteurs nucléaires NAL GR n 574 du 08.05.96

190. 84.0120000 - Machines et appareils pour la

séparation isotopique, et leurs
parties

NAL GR n 574 du 08.05.96

191. 84.0130000 - Eléments combustibles

(cartouches) non irradiés pour
réacteurs nucléaires

NAL GR n 574 du 08.05.96

192. 84.0140100 -- en acier forgé NAL GR n 574 du 08.05.96

193. 84.0140900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

194. 84.1370 - autres pompes centrifuges: NAL GR n 574 du 08.05.96

195. ex 84.1381900 --- autres NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

196. 84.1410300 --- Pompes à piston tournant,

pompes à palettes, pompes
moléculaires et pompes Roots

NAL GR n 574 du 08.05.96

197. 84.1410500 ---- Pompes à diffusion, pompes

cryostatiques et pompes à
adsorption:

NAL GR n 574 du 08.05.96

198. 84.1410900 ---- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

199. 84.1480 - autres: NAL GR n 574 du 08.05.96

200. 84.1950900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

201. 84.1960000 - Appareils et dispositifs pour la

liquéfaction de l'air ou d'autres gaz
-autres appareils et dispositifs:

NAL GR n 574 du 08.05.96

202. 84.1989900 --- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

203. 84.2129900 --- autres

- Appareils pour la filtration ou
l'épuration des gaz:

NAL GR n 574 du 08.05.96

204. ex 84.2139900 NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

205. 84.2699900 --- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

206. 84.2820990 ---- autres

- autres appareils élévateurs,
transporteurs ou convoyeurs, à

action continue, pour marchandises:

NAL GR n 574 du 08.05.96

207. 84.2890990 ----- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

208. 84.56 Machines-outils travaillant par
enlèvement de toute matière et

opérant par laser ou autres
faisceaux de lumière ou de

photons, par ultra-sons, par
électro-érosion, par procédés

électrochimiques, par faisceaux
d'électrons, par faisceaux ioniques

ou par jet de plasma:

NAL GR n 574 du 08.05.96

209. 84.6231900 --- autres NAL GR n 574 du 08.05.96
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210. 84.6239900 NAL GR n 574 du 08.05.96

211. ex 84.71 Machines automatiques de

traitement de l'information et leurs
unités; lecteurs magnétiques ou

optiques, machines de mise
d'informations sur support sous

forme codée et machines de
traitement de ces informations, non

dénommées ni comprises ailleurs:

NAL (seulement machines de

mise d'informations sur
supports sous forme codée et

machines de traitement de ces
informations, non dénommées

ni comprises ailleurs)

GR n 758 du 01.07.94

212. ex 84.7330000 - Parties et accessoires des
machines du n 84.71

NAL (certaines positions) GR n 758 du 01.07.94

213. 84.7982000 -- à mélanger, malaxer, concasser,

broyer, cribler, tamiser,
homogénéiser, émulsionner ou

brasser

NAL GR n 574 du 08.05.96

214. 84.7989500 ---- Robots industriels à usages
multiples

NAL GR n 574 du 08.05.96

215. 84.7989800 ---- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

216. ex 84.8110 - Détendeurs: NAL/CP (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

217. 84.8130910 --- en fonte ou en acier NAL GR n 574 du 08.05.96

218. 84.8130910 --- en fonte ou en acier NAL GR n 574 du 08.05.96

219. 84.8130990 --- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

220. 84.8180 - autres articles de robinetterie et

organes similaires:
-- Robinetterie sanitaire

NAL GR n 574 du 08.05.96

221. 84.833090 --- Coussinets NAL GR n 574 du 08.05.96

222. 84.8410900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

223. 84.8490900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

224. 84.8590900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

85. Machines, appareils et matériels électriques et leurs parties; appareils d'enregistrement ou de reproduction du son, appareils

d'enregistrement ou de reproduction des images et du son en télévision, et parties et accessoires de ces appareils

225. 85.0230990 --- d'une puissance excédant
7,5 kVA

NAL GR n 574 du 08.05.96

226. 85.0240990 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

227. 85.0300990 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

228. 85.0440990 ---- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

229. 85.0450900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

230. 85.0590100 -- Electro-aimants NAL GR n 574 du 08.05.96

231. 85.1430900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

232. 85.1580900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

233. ex 85.2290300 --- Aiguilles ou pointes; diamants,

saphirs et autres pierres gemmes
(précieuses ou fines) et pierres

synthétiques ou reconstituées,
montés ou non

NAL (pierres gemmes) GR n 35 du 24.01.94
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234. 85.26 Appareils de radiodétection et de

radiosondage (radars), appareils de
radionavigation et appareils de

radiotélécommande

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

235. ex 85.39 Lampes et tubes électriques à
incandescence ou à décharge, y

compris les articles dits "phares et
projecteurs scellés" et les lampes et

tubes à rayons ultraviolets ou
infrarouges, lampes à arc

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

236. 85.4310000 - Accélérateurs de particules NAL GR n 574 du 08.05.96

237. 85.4380900 -- autres NAL GR n 574 du 08.05.96

238. 85.4390900 -- autres NAL GR n 331-RP du

15.04.94

239. ex 85.44 Fils, câbles (y compris les câbles
coaxiaux) et autres conducteurs

isolés pour l'électricité (même
laqués ou oxydés anodiquement),

munis ou non de pièces de
connexion; câbles de fibres

optiques, constitués de fibres
gainées individuellement, même

comportant des conducteurs
électriques ou munis de pièces de

connexion:
- Fils pour bobinages:

NAL (seulement conducteurs de
métaux précieux)

GR n 35 du 24.01.94

87. Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres véhicules terrestres, leurs parties et accessoires

240. 87.1000000 Chars et automobiles blindées de

combat, armés ou non; leurs
parties

NAL GR n 879 du 04.09.95

88. Navigation aérienne ou spatiale

241. 88.02 (à l'exclusion des

n 88.0211100,
88.0212100, 88.0220100,

88.0230100, 88.0240100)

Autres véhicules aériens

(hélicoptères, avions, par exemple);
véhicules spatiaux (y compris les

satellites) et leurs véhicules
lanceurs

- Hélicoptères

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

242. 88.03 (à l'exclusion des
n 88.0310100,

88.0320100, 88.0330100,
88.0390910)

Parties des appareils des n 88.01
ou 88.02:

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

243. 88.04 Parachutes (y compris les

parachutes dirigeables) et
rotochutes; leurs parties et

accessoires

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

244. 88.05 (à l'exclusion du
n 88.0520100)

Appareils et dispositifs pour le
lancement de véhicules aériens;

appareils et dispositifs pour
l'appontage de véhicules aériens et

appareils et dispositifs similaires;
appareils au sol d'entraînement au

vol; leurs parties:

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

89. Navigation maritime ou fluviale

245. 89.0600100 - Navires de guerre
- autres:

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95
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246. ex 89.0800 Bateaux et autres engins flottants à

dépecer

NAL (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

90. Instruments et appareils d'optique, de photographie ou de cinématographie, de mesure, de contrôle et de précision;
instruments et appareils médico-chirurgicaux; horlogerie; instruments de musique; parties et accessoires de ces instruments

ou appareils

247. 90.0319100 --- en métaux précieux, en plaqués
ou doublés de métaux précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94

248. 90.1310000 - Lunettes de visée pour armes;

périscopes; lunettes pour
machines, appareils ou instruments

du présent chapitre ou de la
Section XVI

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

249. 90.1320000 - Lasers, autres que les diodes

lasers

NAL GR n 574 du 08.05.96

GR n 879 du 04.09.95

250. 90.1380000 - autres dispositifs, appareils et
instruments

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

251. 90.14 Boussoles, y compris les compas de

navigation; autres instruments et
appareils de navigation

NAL (à des fins militaires) GR n 879 du 04.09.95

252. ex 90.1831 -- Seringues, avec ou sans aiguilles: P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96

Convention de Bâle

253. ex 90.1832 -- Aiguilles tubulaires en métal et
aiguilles à sutures

P (certaines positions) GR n 766 du 01.07.96
Convention de Bâle

254. 90.2129100 --- en métaux précieux ou en

métaux plaqués ou doublés de
métaux précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94

255. ex 90.2730000 - Spectromètres,

spectrophotomètres et
spectrographes utilisant les

rayonnements optiques (UV,
visibles, IR)

NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

256. ex 90.2780990 --- autres NAL (certaines positions) GR n 574 du 08.05.96

91. Horlogerie

257. 91.1110000 - Boîtes en métaux précieux ou en

plaqués ou doublés de métaux
précieux

NAL (seulement en métaux

précieux)

GR n 35 du 24.01.94

258. 91.1310 - en métaux précieux ou en plaqués

ou doublés de métaux précieux

NAL (seulement en métaux

précieux)

GR n 35 du 24.01.94

93. Armes, munitions et leurs parties et accessoires

259. 93.0100000 Armes de guerre, autres que les
revolvers, pistolets et armes

blanches du n 93.07

NAL GR n 879 du 04.09.95

260. 93.0200 Revolvers et pistolets, autres que
ceux des n 93.03 ou 93.04:

NAL GR n 879 du 04.09.95

261. 93.05 Parties et accessoires des articles

des n 93.01 à 93.04:

NAL (armes militaires) GR n 879 du 04.09.95

262. 93.06 (à l'exception des
n 93.0610000,

93.0629100, 93.0629200,
93.0629400, 93.0630910,

93.0630930)

Bombes, grenades, torpilles, mines,
missiles, cartouches et autres

munitions et projectiles, et leurs
parties, y compris les chevrotines,

plombs de chasse et bourres pour
cartouches:

NAL GR n 879 du 04.09.95
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96. Ouvrages divers

263. 96.0200000 Matières végétales ou minérales à

tailler, travailler, et ouvrages en
ces matières; ouvrages moulés ou

taillés en cire, en paraffine, en
stéarine, en gommes ou résines

naturelles, en pâtes à modeler, et
autres ouvrages moulés ou taillés,

non dénommés ni compris ailleurs;
gélatine non durcie travaillée, autre

que celle du n 35.03, et ouvrages
en gélatine non durcie

NAL (ambre raffiné et ouvrages

en cette matière)

GR n 35 du 24.01.94

264. 96.0810300 --- avec corps ou capuchon en

métaux précieux, ou en plaqués ou
doublés de métaux précieux

--- autres:

NAL GR n 35 du 24.01.94

265. 96.0839100 --- avec corps ou capuchon en
métaux précieux, ou en plaqués ou

doublés de métaux précieux

NAL GR n 35 du 24.01.94

97. Objets d'art, de collection ou d'antiquité

266. 97.0500000 Collections et spécimens pour
collections de zoologie, de

botanique, de minéralogie,
d'anatomie, ou présentant un intérêt

historique, archéologique,
paléontologique, ethnographique ou

numismatique

NAL GR n 854 du 06.11.92

Abréviations des MNT:

P - Prohibition
CP - Prohibition, sauf dans des conditions définies

GQ - Contingentement global
GQC - Contingentement global réparti par pays

BQ - Contingentement bilatéral
NAL - Régime de licences non automatiques (d'importation et d'exportation)

STR - Restriction quantitative du fait d'un commerce d'Etat
MXR - Réglementation concernant les mélanges

MPR - Système de prix minima, dont le non-respect déclenche une restriction quantitative
VER - "Autolimitation" des exportations

Abréviations des actes juridiques de référence:

FZ - Loi fédérale

PO - Ordonnance présidentielle
PD - Décret présidentiel

GR - Résolution du gouvernement
GTK - Comité d'Etat aux douanes

Minzdrav - Ministère de la santé
Minprirodi - Ministèredes ressourcesnaturellesetde laprotectiondel'environnement (dénommémaintenantMinistèredes ressources

naturelles et Comité d'Etat pour la protection environnementale)
MVES - Ministère des relations économiques extérieures




